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NOUVEAU REGLEMENT CONCERNANT LE RETOUR DE
LA FARINE EN SURPLUS

ATTENIDU que <'exiger des fermie'rs pré"sentementi île ru -
tournier tout surplus île farine, tel quîet requis par l'ordre ie-
méro 31 de lit Ciîmmission îles vivres (lit <'îiîrîua poturrait tic-

casionner une perte de temps et nuîire A la puroulctio>n~
Que dans l'exercice desi pouvoirs <iii lui îint été confért-s îuir

les décrets de Sois Excellenîce' Ile Gouve'rneu'r génîéral eii conseil.
etdat4 du 12 mar-s 1918 W.1'. 596 et 597). t't dle toits les autres

pouîvoirs qui lui tint été atccîrdés pcor la mêýme fli., lat Commis-
mion des vivres dît Caniada décrète iar lis purésentes ce qui
suit: -
La sectin I de l'ordre numéro 31 de lit C'îmmlsisiîîî des vivres
diis Canadat. en date du 25 avril 1918, est amendée eli ajoutant
les sous-sections suivantes:

(c) Tout cultivateur dle bonine foi aura lat permission de
garder, sujet aux ordres de lat Commissioîn îles vivres
(lu Catnada, le montant (Il' farinie. faîte eli tout ou est

partie de blé, qu'il peut avoîir eîî sa pîossessiomn en qîls
le la quantité prescrIte par le susdit ordre, si, le oit

avant le 15 juin 1918. il fait rappîort teu Meunîier qui at
fabriqué cette farine ou au marchand liii l'a vendue, la
quanîtité de surplus; quit a ainsi en niains4. Il sera dlis
devoir de ce meunier ou de ce marchand de< faire rap-
port de toutes les quantités ainsi détenues ài lit. Cin-
mission les vivres du Canîtda sur les formules four-
nies et au temps qîu'il lui sera ordonné dle le faire.

(d) Toute personne détenant ou ayant en sa possessionî
pas plus de 25 livres de farine faite en tout ou en par-
tie de blé, ou qui détient ou a en sa possession à la
date ci-haut mentionnée une partie seulement du cotie-
tenant original dans laquelle la farine a été achetée.
bien que ce montant excède 2.) livres, aura la permis-
sion de la garder.

LICENCE POUR SALEUR

I. Aucune personne ne devra entreprendre l'abatage du lié-
tait ou la fabrication des produits en provenant, sans au préa-
lable avoir obtenu une licence de la Commission des vivres ap-
pelée "Licence pour saleur", sauf et excepté les personnes
absÏttant du bétail exclusivement pour la vente dans leurs pro-
pres étaux de détail, et qui ont obtenu une licence de boucher
en détail en vertu de l'Ordre no 22 de la Cîommission des vivres.

2. Tous les règlements maintenant édictés ou à être édic-
tés par la suite par arrêtés en Conseil. îuu par ordres de la
Commission des vivres concernant la fab'rication. l'achat ou la
v'ente de tout aliment ou produits alimentaires, devront être
applicables à. et être observés par toute personne qui fabrique
ou négocie tout aliment ou produits alimentaires couverts par
un de ces règlements.

3. Nul porteur de licence ne détruira de nourriture ou de
produits alimentaires propres à la consommation des hommes.
et ne permettra sciemment et volointairement le gaspillage ou
la détérioration qu'il pourra empêcher dans l'emmagasinage ou
la vente de toute nourriture ou de tous produits alimentaires.

4. Aucun porteur de licence ne devra ni directement ou indi-
rectement, sciemment acheter toute nourriture ou tous pro-
duits alimentaires de ou pour toute personne requise de se
Pourvoir d'une licence de la Commission des vivres du Cana-
da et qui n'a pas obtenu une telle licence, ni lui vendra tous
tels produits.

5. Tout porteur de licence devra placer sur tous entêtes de
lettres, contrats. commandes, listes de prix. acceptations de
,commandes-.,factures, listes de prix, cotes émises et annonces,
les mots "Numéro de la licence de la Commission des vivres du
Canada" suivis du numéro de cette licence, et devra montrer
le nom de la licence en vertu de laquelle Il exploite son com-
merce.

(6) Les porteurs de licence peuvent être requis de faire rap-
port mensuellement, et aussi souvent, en tel temps, et sur tel-
le formule que pourra désigner par écrit la Commission des
vivres du Canada, déclarant le stock en magasin, ou en cours
de rotte sur comarir&ed dii porteur de lienrce, et teuq' autîcit
renseignements qui pourront être requis de temps en temps
par la Commission 'des vivres du Canada.

7. Tout porteur de licence devra garder tous livres, factu-
res, pièces justificatives et autres documents et Inscriptions
qui pourront permettre à la Commission des vivres du Cana-
da, ou toute personne par elle autorisée, de vérifier tous rap-
ports ou déclarations que le dit porteur de licence est requis
de faire à la Commission des vivres du Canada.

8. Tout porteur de licence devra afficher dans sa place
d'affaire la licence de la Commission des vivres <lu Canada, en
Vertu de cet Ordre. en un lieu apparent pour l'attention du pu-
blie.
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1.. Les honoitraires suivants seront payables pour les licences
is vertu d e c'et ordre: -

l.îîrtîiîe lit vauleuîr des marchandises ven -
diteus Iit' X tèiIe pîas $1 00.000.00 pa itn-
née .$10.00

vt $.ý pouîr chaque îmo'nîntant atdditilonnel dle
$50i.000. ou fractlio n* de' ce montant.

11, 'ioiîtvs les enî:înîttiles. pouîr licences4 devront ('ire faites
41lîvaiîîî laî formule' ci-joîinte'.

il. Touîites liîî'îîî'w dlevronît pîrendre file le trente,-utnime
Jiir dle (lî'îîte t chaqttue annéî(e.

1lîuîil Toultîuît-tr di licetnî', dev rat doîîner iLvis par é'crit ài la
'oînnîisimiii dles vivrts (lis Canada (le louît changement dladres-

se'. o it tii' tout tc<hangenmen t dans l'a cI ni ini.%t ratIn ou le contrô -
le, oit ile toluitîlaî n't datns le casnrt et ért des affairles tran-
.sigée.. ;tul cours dles dix Jours quîi suîivrount le out lon dits chan-
i:ini('nts

L'ASSOCIATION DES MANUFACTURIERS

L a luise' vitî nouminîatiîon des''. î':îîliuIl:îs auxi postes dl of-
ficier'îs le I 'j ssocial jor dles Maîîîî fuet îîriers Canî îadiîens

slltî'î î~iî e oiît réaliiise), a ti li eu t'ettc semaine, et il
il .y iil quet îles éleî't jols par aeelaînation.

Les tiffiî'iers, pour 1918-19. sont:
MMIN. < '.-llowiardl Stnîtli, purésidenît; M. T.-P. Hloward,

le'î ;ieIîéîlît heî îai elîe W.-J. Sadler,
il cuxieîîîe vice'-présidenît (I.-1". llesor, A.-Il. Brittaiîi,
K~-W. ('oglîlaîî, N.-R. Feltes, A. Ilitrries, Michel Ilirsch,
.A-). lItîff, W. .Jaîîîiesoii, R.-II. ýMMster, H.-E. Mo-
les, .- JB.Rollanîd, Eugènîe Tarte, .John Lowe, et F.-
W. Stewart.

Représenîteronît lit suîiv'trsale locale au conseil exécu-
t if de' I'Assoviatioîî NIM. Williamn Ruitherford, Geor-
ge-A. 'Slater, .J.-R. ('olhrow, W.-A. Desharats, S.-W.

Ewîg.l.-J. Fraser', l).-E. Frosst, Ti. Grant, (1.-W. Sa-
iller, .J.ll.Serrard. R.-E. Janiesoif et F. van l3ruys-
si'l .

La t'oîveîution iîîîîiîîelle dle Il'Association sera tenue,
ette annéte, l Nlotitréiil, les 12 et 13 juin prochains.

LE COMMERCE EXTERIEUR DU ROYAUME-
UNI

L4e r'aîpport mîenîsuel puîblié par le Board of
TIradîe, inîdique que duîranmt le mnois d'avril, la
Grrandfe-Bretagne al exporté 392,368,000 verges (le coton-
nades. comiîparativemnît à 347,440,000 verges duîrant la
piériode correspondlante de 1917.

Le mntanît total (les imlportationîs (les diverses sor-
tes <le marchandises fait voir une auîgmenîtation de £35,-
:300,000 et velîî dles exportations uîne plus-value de £4,-
972,000.

LE COMMERCE EXTERIEUR DES ETATS-UNIS
Lecs statistiques publiées par le Département dlu Com-

îîerce démnîtrenît qule, duranît le mois d'avril, les ex-
portationîs amîéricainîes ont atteint le chiffre de $500,-
000,000, vomparativement à $530,000,000, durant le
mois1 c<rresl>on(lant île 1917.

Les impo(rtat ions onît été pour avril, (le $279,000,000,
contre 254,000,000 durant la période correspondante de
rla îîîée précédenîte.

Pour' les <lix mnois finissant le 30 avril dernier, les ex-
portations se sont totaliées à $4,894,000,000, contre $5,-
167,000,000 les (lix înois correspondants de 1917. Les
importations onît augmenté (le $230,000,000 comparati-
vement à la période correspondante de l'année précé-
(le nte.

Depuîis la déelaration (le la guerre, la balance dlu eom-
merce est mîontée en faveur des Etats-Unis au chiffre
énorme de $9,386,004,669.


